
Jeudi 24 mars 2022, lors du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) du centre
pénitentiaire (CP) d'Avignon-Le Pontet ont été abordés les sujets suivants :

                                                                     AMÉLIORATION DU SERVICE

FO Justice propose d'améliorer le service des agents postés 3/2.

La direction nous informe qu'il ne sera pas possible de réaliser ce projet avant l'été. Elle demande à FO
Justice de se rapprocher du service Origine pour voir s'il est viable.
 

TÉLÉTRAVAIL

La direction nous informe que depuis la mise en oeuvre du nouveau texte d'application, le télétravail a été sollicité
par deux agents. L'un en cours et l'autre en demande. La direction locale soutient la mise en place du télétravail.

                                                         REMPLACEMENT DE L'ASSISTANT DE PRÉVENTION

 
La direction nous informe qu'elle a souhaité réaliser un appel d'offres auprés des agents. Compte-tenu de la charge
de travail de plus en plus lourde du poste, l'équipe de direction a décidé de prendre un agent appartenant au corps
de technicien (catégorie B).

FO Justice a demandé à la direction si un appel d'offres ouvert au personnel était encore possible.

La direction a refusé en raison de l'ouverture d'un poste auprés du corps technique pour la prochaine
mobilité

INFORMATIONS SUR LA BASE MODULAIRE ELSP 

La base modulaire, du fait de la progression des travaux, sera livrée le 30 juin 2022. Celle-ci comprendra une
salle de réunion, une salle de repos et 3 bureaux équipés d'un ordinateur.

FO Justice demande où en est le projet concernant la base pérenne. 
La direction reconnaît l'utilité de ce projet, mais attend le financement par la Direction Interrégionale
des Services Pénitentiaires (DISP) de Marseille pour être livrée "au mieux" en décembre 2023.

CHARTE DE PRÉVENTION DES PHÉNOMÈNES
DE VIOLENCE AU MINISTÈRE DE LA JUSTICE

La direction suggère aux organisations syndicales (OS) de proposer une adaptation de cette charte nationale
au niveau local. La présente charte concerne la violence physiques, psychologique, etc...

La direction est en attente de propositions des OS pour le prochain CHSCT qui aura lieu en septembre 2022.
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ACCIDENTS DE TRAVAIL (AT)

 Depuis juin 2021, il y a eu 43 AT :
• 10 blessés par agression.
• 13 blessés lors d'une intervention.
• 3 accidents de la route (en mission).
• 2 accidents de trajet (accident survenu pendant le trajet aller-retour entre le lieu de travail et la résidence).
• 15 blessés (structure et entretiens).

La direction souhaite proposer aux agents, victimes d'agression, de visionner la vidéosurveillance afin de les aider
dans leurs démarches.

                                                                    QUESTIONS DIVERSES 

– FO Justice demande qu'apparaisse sur le planning des agents postés 3/2, le deuxième jour de travail sur 
au moins 2 cycles.
La direction a passé l'instruction au service Origine de donner une visibilté au moins à 7 jours et
dans le meilleur des cas, 14 jours avec une volonté de mieux faire.

– FO Justice demande l'enlèvement des nombreux cartons des détenus "évadés" qui se trouvent au
vestiaire.
La direction nous informe que le parquet a été saisi en ce qui concerne la destruction des cartons,
elle est dans l'attente d'une réponse. 
Pour les détenus décédés ou libérés, la direction s'engage à examiner les procédures existantes.

– FO Justice a demandé l'installation de toilettes pour le personnel au terrain de sport. À l'heure actuelle, les
agents doivent utiliser ceux des détenus.
La direction nous avise qu'elle n'a pas été informée que les installations sanitaires étaient
communes à celles des détenus. La direction se joint à FO Justice et préparera une estimation des
travaux. 

– FO Justice intervient pour que les postes de travail soient équipés d'un accès au logiciel HARMONIE.
La direction nous indique qu'elle aimerait que cela soit mis en place avant l'été 2022 et souhaite
permettre aux agents d'avoir un visuel sur la fiche pénal du détenu conformément aux demandes FO
Justice.

– Il a également été demandé que les kiosques des promenades de la MAH1, de la MAH2 et du CD soient
repeints.
La direction nous informe que le travail de peinture va bientôt commencer.

– La demande a été faite de remplacer le mobilier dans les bureaux des agents du rez-de-chaussée et du
parloir ainsi que les moustiquaires et la table de chevet.
La direction nous informe qu'un grand nombre de sièges sont en train d'être changé sur l'ensemble
des postes de l'établissement. Les moustiquaires seront également changées.

FO Justice est intervenu sur le problème des radiateurs dans les chambres du service de nuit qui ne sont
pas adaptées.
La direction nous informe qu'ils doivent être réparés. Toutefois, elle est en pleine réflexion
        pour doter les chambres de climatiseurs reversibles.

Les représentants du CHSCT FO Justice
Le 24 mars 2022


